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I. INTRODUCTION 
Depuis 1994, la forêt classée des Monts Mandingues fait l’objet d’une expérience de mise en 
place d’un système de gestion participative des ressources naturelles dans lequel sont associés 
l’Etat et les communautés riveraines du massif forestier. Cette gestion s’opère au moyen d’un 
Plan d’Aménagement fixant les règles d’exploitation des produits forestiers, notamment le 
bois à travers des contrats de gestion passés avec les populations sur des domaines précis de la 
forêt. Le projet qui accompagne ce processus arrive à terme en juin 2000 et, après une 
évaluation détaillée, un appui devrait se poursuivre pour une nouvelle période de 2 à 3 ans 
sous la forme d’une phase de consolidation et d’autonomisation du système. 
 
Compte tenu de l’intérêt environnemental particulier que représente la forêt classée des monts 
Mandingues, la protection et la mise en valeur de sa flore et de sa faune, le développement  
De l’éco-tourisme ont été inscrits comme des objectifs importants et une série d’actions 
programmées  
Dans la pratique, toutefois, la priorité a été donnée à la valorisation économique de la 
ressource bois et le temps a manqué pour réaliser les études prévues, mener les 
expérimentation indispensables, assurer le suivi et le contrôle des activités de protection,  
Avec pour résultat que ce volet a connu peu de réalisation  
 
C’est pourquoi, au moment de redéfinir les conditions de poursuite de l’opération, le 
Ministère de l’Environnement a voulu consacrer une étude de faisabilité spécifique à la mise 
en valeur éco-touristique de tout ou partie de la forêt classée des Monts Mandingues afin de 
s’assurer du démarrage d’un plan d’action concret visant à mettre en œuvre dans cette zone la 
Stratégie Nationale de Préservation de la Biodiversité. 
 
La présente étude s’inscrit dans cette démarche ; elle a pour objet d’apprécier les attraits 
touristiques potentiel de la biodiversité de la zone par un diagnostic de l’état de la flore et de 
la faune.  
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II APPROCHE METHODOLOGIQUE : 
 
La méthodologie proposée ci-dessous devrait permettre de : 
 

- Faire un diagnostic affiné de l’état de la zone de biodiversité des Mts Mandingues, à 
savoir : l’état de la flore, de la faune et des écosystèmes identifiés à partir de la 
documentation existante vérifiées et completer par des informations recueillies sur le 
terrain et auprès des populations ; 

 
-  Identifier les actions et mesures nécessaires à la préservation de la biodiversité, 

lesquelles actions et mesures devant constituer le programme d’investissement qui est 
la finalité de l’étude ; 

 
- Evaluer les impacts environnementaux des actions et mesures prévues. 

 
 
L’étude sera menée suivant les étapes ci-après : 
 

1. Etude documentaire : elle consistera à : 
 

·  compiler les données secondaires sur la flore, la faune et les différents 
écosystèmes de la zone ; 

 
·  à analyser les documents de politique, stratégie et plans d’action en matière de 

biodiversité et de zones protégées ; 
 
·  examiner les textes législatifs et réglementaires relatifs à la préservation de la 

biodiversité ; 
 
·  examiner les différents plans d’aménagement et de gestion de la zone y compris 

les propositions d’extension de la zone de biodiversité ; 
 
·  examiner tout autre document pour les besoins de l’étude. 

 
2. Echanges et entretiens avec des services techniques et personnes-ressources dans 

le but : 
 

·  De clarifier les TDR et les objectifs de mise en valeur de la zone de 
biodiversité ; 

 
·  De prendre connaissance d’autres expériences en matière de préservation de la 

biodiversité ; 
 
·  De collecter toute autre informations complémentaires susceptibles d’améliorer 

notre vision su programme. 
 

 
3. Collecte d’informations sur le terrain : 
 
La collecte d’information sur le terrain vise essentiellement à : 
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- Vérifier et compléter les données secondaires compilées à partir de l’étude 

documentaire ainsi que celles obtenues suite aux échanges et entretiens ; 
 
- Identifier les besoins spécifiques et les motivations des communautés de base, 

collectivités territoriales et groupes socioprofessionnels par rapport à la mise en valeur 
de la zone de biodiversité ; 

 
- Identifier les connaissances et pratiques traditionnelles en matière de protection de la 

biodiversité et pouvant être avantageusement pris en compte dans le programme 
d’investissement ; 

 
- Identifier et évaluer les actions et mesures de préservation de la biodiversité dans la 

zone et ce de façon participative avec les acteurs locaux 
 

 
Elle se fera au moyen des outils d’investigation ci-après : 

 
·  Guides d’entretien en fonction des axes de recherche et des groupes cibles que 

nous définirons ; 
 
·  Questionnaires destinés aux enquêtes de terrain. 

 
 

4. Analyse des données et rédaction du rapport ; 
 
5. validation du rapport ; 

 
6. Elaboration et dépôt du rapport final 

 
 
 
 
 Description des outils méthodologique  
Les outils de collecte sont définis en fonction des objectifs de l’ étude et des résultats 
attendus. 
 Par rapport à la biodiversité, il s’agit de : 
 
Objectif spécifique 1: Définir et délimiter la zone de biodiversité 
 
Description : Déterminer les limites et la superficie de la zone de biodiversité ; décrire la 
zone   
 
Cibles :  

- le Service de la Conservation de la Nature notamment ; 
- la Cellule de Coordination (UGF) ; 
- les communautés de base dans leurs composantes ; 
 

Niveau de collecte : villages riverains des Monts Mandingues, Antenne de contrôle de la 
forêt classée des Monts Mandingues ; terrain 
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Démarche et Outil méthodologique : 

1. rechercher et préparer les supports cartographiques nécessaires ; 
2. constitution et formation des équipes de relever et acquisition du matériel ; 
3.  Relever de coordonnées GPS sur le périmètre de la zone de biodiversité et description 

des points de relever ; 
4. ajustement des cartes au bureau et détermination des limites vectorielles.  

 
Pour la délimitation propremendite sur le terrain, elle a été menée par 3 équipes techniques munies 
chacune de GPS et de pédomètre. Ces équipes les unes à la suite des autres dans le même de 
progression ont parcouru le pourtour de la zone préalablement défini sur carte de 1/40 000ème. Ainsi 
137 les coordonnées GPS ont été collectées  avec une description détaillée des points de collecte (voir 
carte ci-dessous) pour leur reconnaissance.. la zone a été par la suite cartographiée dans les limites 
ainsi repérées ; toute chose permettant une matérialisation ultérieure du périmètre de la zone  
 
Objectif spécifique 2: Faire l’état de la faune et de la flore 
Description : Procéder à la compilation des données sur la flore et la faune par 
l’exploitation de la documentation disponible  
Vérifier et compléter les données par le recueil d’informations complémentaires sur le 
terrain et auprès des populations 
 
Cibles :  

- le Service de la Conservation de la Nature notamment ; 
- la Cellule de Coordination (UGF) ; 
- les communautés de base dans leurs composantes ; 

 
Démarche et Outil méthodologique : 
 

1. Rechercher et exploiter les documents d’inventaire existants ; 
 
2. Préparer les supports cartographiques à partir d’images satélitaires récentes de la zone 

des MTS Mandingues ; 
 

3. Identifier et délimiter les types de formations végétales ; 
  

4. Recouper et actualiser les données secondaires par des recueil d’information auprès 
des populations et des visites de terrain. Le recueil d’information auprès des 
populations se fera au moyen d’enquêtes et entretiens à l’aide de guide d’entretien et 
de questionnaire; 

 
5.  Enquêtes et entretiens au niveau des populations : 

 
Cibles : Les communautés de base notamment : les exploitants forestiers, les chasseurs, 
syndicats d’initiative, thérapeutes traditionnels et personnes-ressources ; 
 
Outil méthodologique : Questionnaire 
 
Niveau de collecte : villages riverains   
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III. PRESENTATION DE LA ZONE 
 
3.1 La forêt classée des Monts Mandingues 
 
Située entre 12°20’- 12°35’ de latitude Nord et 8°8’- 8°16’ de longitude ouest, la forêt classée 
des Monts Mandingues, débute à moins de 20 km de Bamako, le long de la route de la 
Bamako-Siby-Guinée ( RN5) et couvre environ une superficie de près de 15 000 hectares 
(voir carte de situation ci-dessous) .  
 

 
 
Administrativement, la forêt relève de la préfecture (Cercle) de Kati située dans la région de 
Koulikoro. Elle est entièrement située sur le territoire de la Commune de Ouinzimbougou. 
 
La forêt est limitée au Nord et au Nord-Ouest par le plateau mandingue constitué de grès durs 
qui culmine dans cette zone à 550m et constitue une barrière naturelle effective. Ses falaises, 
souvent abruptes dominent de plus 100 mètres la vallée et sont profondément et régulièrement 
entaillées par l’érosion provoquée par les nombreux cours d’eaux (la plupart intermittents ) 
qui prennent leur source sur le plateau et en descendent par des cascades parfois 
spectaculaires . 
 
Les plus importants de ses ruisseaux sont permanents au moins sur partie de leur trajets ;le 
développement du maraîchage dans partie en amont de leur bassin réduit progressivement leur 
disponibilité d’eau en aval en saison sèche et paraît, à terme remettre en cause la durabilité 
des points abreuvement de la faune dans la forêt classée. 
 
Dans la vallée, une érosion régressive sur des grès plus tendre a laissé subsister de 
nombreuses buttes témoins et zones rocheuses entre lesquels s’étend une plaine faiblement 
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inclinée vers l’est et parcourue par de nombreux cours d’eaux pour l’essentiel intermittents 
(les eaux du Samanko, permanentes dans sa partie supérieure disparaissent assez rapidement 
en saison sèche  sous le sable de son lit peu après son accès à la plaine ) 
 
La forêt, traversée dans toute sa longueur par la route Bamako-Siby-Guinée, s’arrête au Sud-
Ouest sans limite naturelle évidente sur la vallée du fleuve Niger mise en culture. Par contre, 
dans sa partie Nord-Ouest, elle jouxte les zones de grandes brousses du plateau mandingue où 
implantations humaines et pistes sont les moins denses.  
 
Les voies de pénétration dans la forêt sont peu nombreuses dans la partie Nord et surtout 
Nord-ouest ; tandis qu’au Sud de la route, le relief moins accidenté et le développement des 
plantations forestières ont multipliés les accès. 
 
Le climat est de type soudanien avec en moyenne 900 mm de pluie qui tombent en 4 - 5 mois 
(de juin à Octobre ) et rendent les pistes difficilement praticables à partir de mi-juillet (boue). 
A défaut d’un nettoyage manuel des pistes enherbées, il faudra attendre Novembre ou 
Décembre, et l’effet des feux de brousses pour pouvoir à nouveau pénétrer aisément dans la 
forêt.                   
 
Classée en 1939 dans l’optique de la protéger contre les agressions humaines, la forêt classée 
des Monts Mandingues, de par sa proximité du District de Bamako, jouit à la fois d’une 
position dangereuse pour sa conservation à cause des pressions de toutes sortes (pression 
humaine sur le foncier et les ressources naturelles, convoitises diverses pour la réalisation 
éventuelle d’équipements collectifs urbains) ; et privilégiée pour sa mise en valeur notamment 
au plan de l’ecotourisme. Cette position ambivalente est encore plus accentuée avec la 
réalisation en cours de la route bitumée Bamako – Guinée. 
 
 
3.2 La Zone de Biodiversité 
 
La zone dite de biodiversité conformément au plan d’aménagement est constituée de la partie 
Nord-Ouest de la forêt classée au piémont du plateau Mandinugue et à droite de la route 
Bamako-Siby-Guinée. Sa superficie est estimée entre 2000 ha et 4150ha selon les sources. 
Ceci explique que la définition des limites de la zone et la détermination précise de sa 
superficie soient un des objectifs majeurs de la présente étud 
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           Limites vectorielles 
 
. Les limites de la zone : 
La carte ci-dessous défini la zone de biodiversité dans ses limites repérées et géoréférenciées.  
La zone de biodiversité définie dans les limites géoreférencées couvre une superficie de 5311 
ha jusqu’au niveau de la route RN5. 
Ainsi, la ZBD est constituée de la partie Ouest de la forêt classée entièrement à droite de l’axe 
routier Bamako-Siby.  
Elle est limitée au Nord par la colline du plateau Mandingue (points 133 à 137) ; à l’Ouest sur 
toute sa longueur  par une succession de collines et de ravins constituant un cordon naturel de 
protection de la zone ; au Sud, la ZBD vient former un angle d’environ 60° avec la limite 
Sud-Est de la Forêt classée et la rivière juste avant le village de Kamalé Soba ; à l’Est, sa 
limite se confond avec celle de la forêt classée jusqu’au delà de l’intersection de cette limite 
avec la piste rurale sur le plateau (points 81, 82) pour prendre la direction Nord-Ouest 
jusqu’au nineau de la rivière Sébéko. Sur le reste de sa façade Est, la ZBD est limitée par les 
DIF de Faraba, Samalé, Balandougou et Dikato et Samanko II 
 
Comme on peut le constater, le ventre mou de la ZBD se situe du côté Nord-Est avec des 
pistes rurales qui la pénètrent et par lesquelles passent de nombreux exploitants des 
ressources. C’est par cette zone en effet que passe la piste qui traverse toute la ZBD du Nord 

Zone des DIF  et 
des plantations 
 
 
 
Zone de 
biodiversité 
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au Sud.  Par ailleurs, la zone jouxte la zone périurbaine de Mamaribougou en pleine extension 
(habitations, champs et vergers) jusqu’à l’entrée de la zone de biodiversité.  
 
Sa façade Est, est par ailleurs en contact direct avec les différents DIF ce qui en soit constitue 
un facteur de vulnérabilité, surtout quand on sait que le potentiel ligneux de ces DIF sont en 
régression constante1, une régression aussi constatée dans la ZBD. 
 
 
IV. RESULTATS DU DIAGNOSTIC SUR L’ETAT DE LA FLORE ET DE 
LA FAUNE 
 
4.1 Données sur la flore  
 
4.1.1. Données générales 
La forêt classée des Monts Mandingues est constituée principalement de deux types de 
végétation : 

�  La végétation artificielle constituée de plantations réalisées dans le cadre des 
différents projets d’aménagement entre 1966 et 1988.et totalisant une superficie de 
2003 ha, les plantations ont principalement porté sur des espèces à croissance rapide et 
répondant à des besoins d’approvisionnement pour des usages divers (industrie, bois 
de service).  
Les espèces concernées sont : le Gmelina arborea avec 94% des surfaces plantées et 
destinées au ravitaillement de l’usine d’allumettes en bille de déroulage ; l’Eucalyptus 
avec 3% des surfaces réalisées pour la production de bois de service  et de feu ; le 
Neem avec 2% des surfaces. D’autres espèces ont été également concernées à titre 
d’essai de plantations artificielles ; c’est le cas de Khaya senegalensis, Borassus 
aethiopum, Cassia siamea et Tecnona grandis. Ces différentes espèces composent 1ù 
des superficies plantées. 
 

�  La végétation naturelle : Le relief accidenté des Monts Mandingues a généré un 
paysage cosmopolite avec des formations végétales naturelles assez diversifiées. 
D’après l’étude d’inventaire réalisée par le BEAGGES en décembre 1996, les Monts 
Mandingues comprennent 3 grands types de formations végétales : 

�  Les galeries forestières (décrites plus bas) formées le long des cours d’eau ; 
�  La savane boisée ; 
�  La savane arbustive    

 
4.1.2. Compilation des données d’études antérieures 
La flore des Monts Mandingues a fait l’objet d’une série d’étude d’inventaire floristique 
dont : 

�  L’inventaire de la flore des Mts Mandingues et du Sousan réalisé en 1991 par H. 
Yossi, Dembélé F et Karambé M dans le cadre d’un projet de l’USAID. Cette étude a 
évalué la richesse floristique respective des dites forêts en déterminant le nombre 
d’espèces ligneuses et herbacées. Relativement au Sounsan, l’étude a conclu que les 
Mts Mandingues recelaient plus d’espèces végétales avec 203 espèces répertoriées 
(ligneux et herbacées confondus) contre seulement 120 au Sounsan. 

 
                                                 
1 de 1996 à 2004, le potentiel ligneux des DIF aurait connu une réduction de près de 30% d’après l’étude 
d’inventaire réalisé par AGEFORE en Mai 2005 



 11 

En plus de sa richesse spécifique, la forêt classée des Mts Mandingues renfermait des 
espèces reliques de la forêt dense humide guinéenne comme Guibourtia copallifera et 
Teclea sudanica. 

 
L’analyse fréquentielle de la flore faisait apparaître l’abondance relative des espèces 
comme suit : 

�  Espèce la plus fréquente : Combretum glutinosum avec une fréquence 
supérieure à 75% ; 

�  Espèces assez fréquentes : Burkea africana, Detaruum microcarpum, 
Pterocarpus erinaceus, Bombax costatum et btyrospermum paradoxa avec une 
fréquence comprise entre 50 et 75% ; 

 
�  Espèces moyennement rencontrées : Prosopis africana, Daniela oliveri et 

Isoberlinia doka  avec une fréquence comprise entre 25 et 50% ; 
 
�  Espèces peu fréquentes : Anogeissus leocarpus, Swartzia madagasrensis, 

Cordyla pinnata, Monoteskerstingii, Diospyros mespilliformis, Tamarindus 
indica et Guiboutia copallifera avec une fréquence comprise entre 10 à 25% 

 
�  Espèces rares avec une fréquence inférieure à 10% : Khaya senegalensis, 

Borassus aethiopum, Elaeis guinéensis, Afzelia africana, Lophiralanceolata, 
Raphia sudanica, Parkia biglobosa, Teclea sudanica et Teclea grandifolia. 

 
Les espèces ligneuses représenteraient 55,6% de la flore avec 113 espèces contre 
44,4% pour les herbacées avec 90 espèces recensées. Ceci s’explique par le caractère 
relativement fermé du couvert surtout dans les formations galeries.  

 
La richesse de la flore des Monts Mandingues s’expliquerait par le climat de type 
soudanien-sud avec une pluviométrie annuelle variant de 750 à 1150 mm et qui s’étale 
de Mai à Octobre, amis aussi et surtout par le relief ( paysages collinaires, formations 
bowé, galeries liées à la présence de plusieurs cours d’eau etc.)      

-    
 
�  L’étude d’élaboration du projet de mise en valeur écotouristique de la forêt 

classée des Monts Mandingues en vue de la conservation de la diversité 
biologique 
La mission d’élaboration de cette étude a identifié 4 profils botaniques qu’on retrouve 
dans la zone de biodiversité : 
�  La forêt galerie  sèche du Koleni2 située à 2.5 km au Nord-Ouest du village de 

Faraba. Elle est accessible par la piste forestière qui va de la droite de la RN Bko-
Siby à environ 1.5km de Faraba.  
La piste forestière croise le Koleni aux coordonnées GPS ci-après : X= 0583152 ; 
Y= 1376439 d’après nos propres investigations. 
La forêt galerie du Koleni est à dominante Guibourtia et Ficus glumosa avec les 
variétés glaberima et glumosa, Ficus kerstingii, Saba senegalensis, Pterocarpus 
erinaceus et Erythroxylon emarginatum. 

L’intérêt botanique de ce profil est surtout la présence d’espèces reliques de la forêt 
dense guinéenne comme le Guibourtia copallifera qu’on ne trouve nulle part ailleurs 
au Mali que dans les Monts Mandingues.  

                                                 
2 Voir hydrographie 
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Au passage de notre équipe le Guiboutia qui est très sensible au feux de brousse est 
assez présente dans cette galerie ; toutes fois, elle semble se retrancher désormais dans 
les ravinements rocheux peu exposés aux feux.  

 
�  La forêt galerie  de la haute vallée du Samanko située au pied du plateau 

mandingue, à 8 km au Nord-Ouest de Faraba. La galerie est accessible par la même 
piste forestière bifurquant à droite de la RN Bko-Siby à 1.5 km de Faraba. 

Au niveau de la limite Nord de la vallée3 au niveau de la dalle rigueuse dite ‘Faraguagnan’ 
décrite par la mission précédente comme (site rocheux en amont) où l’on note une 
présence permanente de l’eau l’on observe à cet endroit du Samanko une galerie 
luxuriante constituée de Raphia sudanica, Elaeis guinéensis et Anthocleista nobilis. C’est 
aussi à cet endroit que notre équipe a pu observer pour la seule fois Anthocleista kerstingii 
ou ‘samaclo’4 en langue vernaculaire. 

 

 
Photo N°1 

Galerie luxuriante dans le Samanko supérieur avec de nombreuses espèces rupicoles comme le Raphia sudanica  
 
L’on note également la présence de :Uapaca guineensis,Carapa procera et Maranthocloa 
cuspidata. 
Au passage de notre équipe, nous avons constaté un processus de dégradation de cette galerie 
par les feux mais aussi à cause d’une exploitation abusive de Raphia sudanica (voir photo 
N°2). Les zones alentours de la galerie, composée d’espèces ligneuses diverses, est comme 

                                                 
3 Notre équipe a enregistré les coordonnées GPS ci-après sur une dalle rugueuse dénommée ‘Faraguagnan’ par les populations : X= 582615 ; 
Y= 1379602. 
 
4 Cette espèce, très impressionnante par les dimensions de ses feuilles est aussi appelée ‘Fartalé da fura’ ou ‘samaclo’. Comme ce nom 
l’indique, ses feuilles étaient jadis utilisées pour coucher l’orphelin de mère afin exorciser les malheurs qu’il pourrit éventuellement 
engendrer.   



 13 

l’avait constaté la mission précédente en voie de dégradation à cause du surpâturage et de la 
coupe de bois. 
 

 
      Photo N°2  
Traces de surexploitation du Raphia.constatées par la mission lors des visites de la forêt en juillet2005 

 
L’intérêt de ce profil est sa richesse en espèces botaniques surtout rupicoles (ligneux et 
herbacés) ainsi que certaines espèces très rares comme Cusonia dialonensis 
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    Photo N°3 

Cusonia dialonensés avec les feuilles qui s’apparentent à celles du papayer. 
 

�  La forêt galerie  de la moyenne vallée du Samanko 
Après une dizaine de km, la piste forestière est quasi finie ; le Samanko devient un cours 
d’eau temporaire et l’on tombe sur une galerie dégradée constituée de Berlinia heudolotiana 
avec un sous-bois à bambou, Oxytenanthera abysinica et Imperata cylindrica. Les parties 
alentours sont composées de Borassus aethiopum, Parkia biglobosa avec une sous-strate 
graminéenne fortement pâturée et constituée d’Andropogon spp, Caclospermum tintorium 
 

�  La forêt galerie  dégradée du Samanko au niveau de l’échelle de crue 
Il s’agit des environs immédiat de l’échelle de crue. . A cet endroit la piste forestière croise le 
Samanko sur une dalle rocheuse servant de radier pour la traversée du cours d’eau. L’on y 
observe encore les restes de l’échelle de crue qui ne sert plus. 
 La composition botanique de la galerie est la même que dans le profil précédent. Le lit 
majeur est composé de Daniella oliveri, Lophira alata, Gardenia triacantha, Manilkara 
multinervis, Combretum spp, Pteleopsis suberosa, isoberlinia doka, Detarium microcarpum. 
La galerie et ses alentours sont très dégradés à cause de l’exploitation de tout genre. La 
formation est ouverte et l’on assiste au développement d’une strate herbacée constituée 
essentiellement d’Andropogon convoité par les éleveurs.  
 
 

�  L’étude d’actualisation du bilan de la première phase du projet de gestion 
durable des forêts autour de Bamako  réalisée par le bureau d’étude AGEFORE et 
dont nous avons pu disposer du rapport provisoire de Mai 2005. Cet inventaire avait 
pour objectif d’évaluer et de caractériser le potentiel ligneux de la forêt. Au delà de 
l’évaluation du potentiel ligneux, les formations végétales composant la forêt classée 
des Monts Mandingues ont été classées, localisées et surtout caractérisées. Ainsi, 4 
types de formation ont été identifiés, à savoir : 
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�  Les savanes boisées associées aux galeries. Il s’agit des formations galeries situées le 

long des marigots et leurs bassins. Le taux de couverture est estimé à 30 –50% ; les 
abords immédiats des galeries allant jusqu’à 60%. Trois galeries forment l’essentiel de 
ces formations : la galerie du Samanko ; la galerie étroite de Koukobadjan et la galerie 
deTankankoro. 
La superficie de ces formations est estimée à 3806 ha soit 16,69% da la forêt ; les 
arbres atteignent 15 à 20 mètres de hauteur. 
Les principales espèces sont : Terminalia macroptera, Detarium microcarpum, Lannea 
acida, Combretum glutinosum, Bombax costatum, Landolphia, senegalensis, Annona 
ondulata, Isoberlinia doka, Daniella oliveri, Cordyla pinnata, Prosopis africana, 
Pterocarpus erinaceus, Strychnos spinosa, Anogeissus leocarpus, Terminalia laxiflora, 
Borassus aethiopum, Ficus gnaphalocarpa. 

 
 
�  Les savanes arborées : elles sont situées sur les hauteur du plateau Mandingues. Elles sont 

relativement bien conservées surtout sur les falaises situées entre les escarpements. Le couvert 
y est relativement moins dense et les arbres dépassent rarement 20 mètres de hauteur 
La superficie de ces formations est de 1036 ha représentant 7,26% de la forêt. Les espèces sont 
quasiment identiques à celles des savanes boisées associées aux galeries ; 
 

�  Les savanes boisées associées aux bowé : ces formations sont localisées sur les hauteurs des 
plateaux gréseux, sur les falaises et les plateaux.  
Leur superficie est estimée à 3758 ha soit 26, 35% de la forêt.  
Elles sont constituées d’arbustes peu denses dépassant rarement 10 mètres de hauteur. 
Les espèces rencontrées sont : Detarium microcarpum, Lannea acida, Combretum 
glutinosum, Bombax costatum, Landolphia, senegalensis,  Isoberlinia doka, Daniella 
oliveri, Terminalia macroptera, Dychrostachys glomerata, Cordyla pinnata, Parkia 
biglobosa,  Grevia mollis, Guiera senegalensis, Burkea africana 

 
�  Les savanes arbustives :Constituées d’arbres de moins de 8 mètres de hauteur, ces 

formations ont un taux de couverture variant de 15 à 25%. Elles sont localisées à 
l’Ouest et au Sud-Ouest de la forêt sur le Binkourou.  
Leurs superficie est de 4433 ha soit 31% de la forêt. 
Les espèces rencontrées sont : Detarium microcarpum, Lannea acida, Combretum 
glutinosum, Bombax costatum, Isoberlinia doka, Daniella oliveri, Terminalia 
macroptera, Dychrostachys glomerata, Cordyla pinnata, Guiera senegalensis, Burkea 
africana, Terminalia avicenoïdes, Lannea velutina. 

 
 
4.1.3 Les résultats des investigations de l’équipe 
 
4.1.3.1 Les formations végétales : 
Quatre principaux types de formations végétales composent la zone de biodiversité à l’instar 
du reste de la forêt classée : 

�  La savane boisée associée aux galeries  qui fait 845 ha;  
�  La savane boisée associée au bowé avec 1897 ha;  
�  La savane arborée faisant 701 ha.  
�  Savane arbustive  avec 1868 ha 
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 Tableau : Importance relative des différents types de formations : 
Types de formation Superficie (en ha) Importance 

relativement à la ZBD 
Importance relative de 
la formation par 
rapport à l’ensemble 
de la forêt 

 Savane boisée 
associée aux galeries 

845 15,91 % 16,69% 

Savane boisée 
associée au bowé 

1897 35,71% 26,35% 

Savane arborée 701 13,2% 7,26% 
Savane arbustive 1868 35,17% 31% 
 
Par rapport à leur importance relative, ces formations existent à peu près dans les même 
proportions que l’ensemble de la forêt ; l’on peut cependant noter que la savane arborée, dans 
la zone de biodiversité est relativement plus importante avec 13,2% que dans le reste de la 
forêt classée où elle ne représente que 7,2%. 
 
 
4.1.3.2. L’état de la flore : 
Les enquêtes menées auprès des populations des villages riverains permettent de dégager les 
conclusions suivantes : 
 
1°) par rapport à la richesse floristique de la forêt en général et de la zone de biodiversité en 
particulier, la plupart des personnes interrogées trouvent la forêt relativement assez fournie en 
végétation avec des espèces bien diversifiées. Toutes fois, dans la même proportion, elles 
estiment que des espèces se raréfient et tendent à disparaître. Les espèces les plus 
fréquemment citées sont : 
 

·  Pour les ligneux : le ficus rouge ‘n’kobo bilen’, Anthocleista kerstingii ‘samaclo’ 
·  Pour les herbacées : les espèce du genre tipha servant d’abri aux rats palmiste et 

aulacode, l’andropogon spp ’tièkala’,   
 
Les raisons avancées par les populations sont, la surexploitation notamment par des 
thérapeutes qui ont une préférence pour les racines de certaines espèces comme le Ficus ; 
la coupe abusive et la péjoration climatique.  

 
2°) par rapport à l’état de la végétation les populations reconnaissent une dégradation du 
couvert ligneux dans les formations naturelles. D’après elles, la zone de biodiversité était très 
riche en arbres majestueux qui ont disparus. Les raisons évoquées étant les chablis, le 
vieillissement et rarement la surexploitation5. 
 

Appréciation des trois principaux villages riverains sur l’état de la flore 
Village Appréciation de 

l’état de la flore 
Les espèces dites 
disparues 

Les espèces dites 
rares 

Observations 

Mamaribougou Pauvre sur 
ensemble de la 
forêt mais 

Manilkara 
multinervis, 
Anthocleita 

Ficus rouge 
‘kobo blén’  
 

Pour cause de 
surexploitation 
par thérapeutes 

                                                 
5 La surexploitation du couvert nous paraît cependant la cause principale de cette dégradation à en juger par les 
photos 
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abondante dans la 
zone de 
biodiversité 

kerstingii, 
Andropogon spp, 
les herbacées du 
genre tipha ‘frin’ 

 
 
 
 

de Bamako 

Faraba Assez riche et 
diversifiée 

idem Ficus rouge 
‘kobo blén’,  
 
rônier,  
 
 
 
Crateva religiosa, 
anacardium de 
rivière, Berlinia 
heudolotiana, 
Cathium cornelia 

 
 
 
A cause des 
chutes et 
vieillissement 
 
Ces espèces 
sont surtout 
rupicoles et ne 
se rencontrent 
qu’au bord des 
cours d’eau 
permanents 

Kamalé Soba Riche et diversifiée Les herbacées du 
genre tipha,  
Anthocleista 
kerstingii 

 Toutes les 
espèces 
rupicoles, le ficus 
rouge 

La 
surexploitation 
par les 
populations 
venant de 
Bamako et 
rentrant par 
Mamaribougou 

 
La mission n’a pas noté de disparition d’espèces caractéristiques ; cependant, certaines se 
raréfient et ne se rencontrent que dans des galeries bien localisées. Ainsi l’on a noté la 
présence dans le Samanko supérieur au niveau du Faraguagnan (voir photo N°6)  
Les espèces ci-après : 

·  Crateva religiosa ou ‘balasra’ ; 
·  L’Anacardium de rivière ou ‘kosomo’ ; 
·  Berlinia heudolotiana ou ‘kobi’ ; 
·  Canthium cornelia ; 

Pour la plupart rupicoles, ces espèces ne sont plus courantes même d’après les populations 
locales. 
 
La dégradation de la zone de biodiversité se manifeste sous diverses formes : 
Dégradation des galeries par suite de surexploitation du couvert jusqu’au bord immédiat des 
marigots  
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    Photo N°4 

Coupe et stockage de bois au bord de la piste forestière après traversée du Koléni 
Coordonnées: GPS : X =583152;   Y=1376439 

 
 
L’exploitation de parties sensibles (racines, écorces) de certaines espèces pour des usages 
thérapeutiques ; 
 
Feux de brousse anéantissant des galeries luxuriante exposant ainsi les cours d’eau à l’érosion 
ou consumant des espèces très sensibles au feu (cas du Guiboutia et Hexalobus monopétalus ; 
Piétinement des animaux domestiques souvent parqués à l’intérieur de la forêt (voir photo 
N°4) 
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    Photo N°5 

Troupeau aperçu dans une formation ouverte de la savane arborée. 
Constat de dégradation du couvert avec risque d’érosion. 

 
 

4.1.3.3. Les attraits touristiques de la flore : 
Malgré les menaces qui sont réelles, la flore de la zone de biodiversité semble encore 
relativement bien conservée dans sa diversité et son luxe. La richesse floristique se manifeste 
par la diversité des espèces végétales mais aussi par la présence d’espèces rares et reliques de 
la forêt dense guinéenne, toute chose qui s’explique par ailleurs par le relief particulièrement 
accidenté et le climat de type soudanien-sud.  
 Cette flore constitue un attrait touristique potentiel immédiatement consommable pour 
différents groupes cibles comme : 

�  Les scientifiques, notamment, les enseignants et chercheurs en botanique et écologie ; 
 
�  Les élèves et étudiants et universitaires dans le cadre de leur initiation et formation en 

botanique et écologie ; 
 

�  Les citadins pour des activités récréatives 
 
A l’intention de ces groupes cibles des circuits précis devront être définis pour leur permettre 
d’accéder aux gîtes botaniques en fonction de leur centre d’intérêt. Ces circuits devront 
comporter des itinéraires avec des étapes identifiés par des panneaux de signalisation leur 
permettant de trouver facilement l’objet de leur recherche. A cet effet, la mission estime que 
les sites ci-après peuvent être retenus dans le cadre d’un circuit scientifique, éducatif et 
récréatif dans la ZBD  
: 

�  La galerie de la savane boisée du Samanko avec la zone de rôneraie comme étape 
surtout pour des sorties récréatives et éducative (voir photo ci-dessous) L’intérêt de 
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cette étape réside certainement dans le fait qu’elle constitue un exemple de formation 
végétale dans une savane boisée conservée avec des espèces assez variées ; 

 
 

 
Photo N°6 

Savane boisée associée à la galerie de Samanko : Zone de rôneraie ou l’étage supérieur atteint 
une hauteur de 25-30 mètres 

Coordonnées GPS GPS : X=584349    Y=1.381259 
 

�  La galerie du Samanko supérieur avec pour étape le site du ‘Fara guagnan (voir photo 
N°7). Les nombreuses espèces rupicoles de ce site peuvent avoir un intérêt réel et pour 
les scientifiques et pour les enseignants et étudiants. Cette étape peut aussi servir pour 
des randonnées récrétives. 
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   photo N° 7 
Végétation rupicole dans le Samanko supérieur avec au fond Anthocleista 

Autres espèces rupicoles : Crateva religiosa  « balasira » ; Anacardium de 
rivière « kosómó » ; Berlinia heudolotiana « Kóbi » ; Raphia sudanica  

Coordonnées GPS : X=582615 ; Y= 1379602 
 

�  La galerie du kolifarani au Sud-Est de Kamalé Soba. Cette galerie qui a brûlé ne 2005 
recèle un potentiel floristique assez intéressant et spécifique avec la présence de 
nombreux ficus et espèces liannessante. Sa proximité avec la zone de mise en défens 
du village comme réserve pastorale constitue une certaine garantie pour sa protection.  

Compte-tenu de son aspect insalubre à cause de la pullulation de vecteurs d’onchocercose 
cette étape est à reserver exclusivement aux visites scientifiques.  
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    Photo N°7 

Galerie dense au bord de Kolifarani après passage d’un feu de brousse. 
Coordonnées GPS : X=580201 ; Y=1371525 

Zone où a été abattu le dernier lion de la zone il y a 10 ans et où l’on aperçu le dernier Chimpanzé il y 
a 5 an 
 
Le site jouxte une rivière presque sacrée6 où toute pêche est interdite. Par ailleurs elle est à 
côté d’une zone collinaire assez boisée et où se trouvent localisées la source intarissable ‘Mini 
koloni’ et la deuxième grotte aux chauves souris 
 

�  D’autres sites sont autant intéressants comme par exemple le marigot ‘Farakoura’ qui 
est un cours d’eau permanent avec des conduits rocheux par lesquels s’écoule la 
rivière. Les plans d’eau sont également assez poissonneux. Son accès est relativement 
facile à partir de la piste forestière en partant ou en venant du site du Samanko 
supérieur 

 
En conclusion, l’on peut dire que la ZBD demeure en dépit des menaces de toutes 
sortes une zone relativement bien conservées au plan floristique  
Malgré une situation apparemment reluisante, la flore subit de plus en plus 
d’agressions humaines liées à la fois à la surexploitation de ses ressources et aux 
pratiques de feux de brousse. A travers toute la zone l’on note des exemples de 
dégradation qui vont de la coupe de bois dans les zones de galerie rupicoles jusqu’aux 
abords immédiats des marigots, au pacage d’animaux domestiques en passant par 
l’exploitation abusive d’espèces rares pour des besoins thérapeutiques. La zone de 
biodiversité est devenue par la force des choses un sanctuaire où se trouvent 
retranchées bien d’espèces rares et malheureusement convoitées aussi bien par les 
populations locales que celles de Bamako.  

                                                 
6 rivière dénommée ‘Fréndiana’ avec pour coordonnées GPS : X= 580682 ; Y= 1375219 
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4.2 Données sur la faune  
 
4.2.1 Compilation des données d’étude antérieures 
Les seules données disponibles sur la faune sont celles issues de l’inventaire réalisé en 1991 
combinant la méthode de comptage des animaux vus en parcourant des transects en saison 
sèche et en hivernage ; la méthode d’observation des signes et des enquêtes auprès des 
populations (chasseurs)  
 

�  Le comptage visuel a donné les résultats suivants : 
�  Grands mamifères : Guib harnaché (16), phacochère(6), Céphalophe à flanc roux 

(1), Céphalophe grimm(1) ; 
 
�  Singes : Babouin doguera (184), Vervet (30), Patas (12) ; 
 
�  Autres mammifères :Daman de rocher (113), Mangouste à queue blanche (42), Rat 

palmiste (15), aulacode (12), Lièvre à oreille de lapin (6), Mangouste rouge (1) ; 
 
�  Oiseaux7 : Francolin commun (36), Poule de roche (20), Francolin à gorge 

blanche(12), Outarde de denham (3), Outarde à ventre noir (2), Outarde du 
Sénégal (1). 

  
 
4.2.2 Les résultats des investigations de l’équipe 
 
4.2.2.1. Situation actuelle : 
Selon les déclarations des chasseurs : 

·  Les populations de guibs, hypotraques, babouin, céphalophes de grimm, patas, 
vervets et chacals seraient en augmentation depuis quelques années 

·  Celles des bubales et cob defassa seraient stables 
·  Céphalophe à flanc roux, porc-épic, orycterope et léopard seraient en régression. 

 
L’on peut retenir que la zone de biodiversité à l’instar du reste de la forêt est 
faunistiquement appauvrie. Elle ne recèle plus d’espèces emblématiques comme les 
grands mammifères qui faisaient autre fois  sa renommée. La dénomination donnée à des 
endroits précis de la zone (samatiguè dangan, ou sigui tiguè doun)8 attestent de la présence 
jadis de grands mammifères tels que les éléphants et les buffles. D’après certains 
chasseurs,  les hypotraques qui transhumaient de Wanda Wula (les zones de grandes 
brousses du plateau mandingue situées au Nord ) se font de plus en plus rare. L’on peut 
faire 7 ans sans en apercevoir un seul, pas même leurs traces. Les raisons évoquées de 
cette situation sont, la rareté des pâturages et la présence d’animaux dometiques 

 
�  A environ 200 mètres de .l’entrée Ouest9 sur la rivière ‘Frédiana’ une galerie abriterait 

encore une population de pithon dont certains seraient de taille considérable. Cette galerie 
est une zone onchocerkienne où étaient installés des pièges à similis. A cause 
certainement des risques liés aux piqûres de similis, de façon inconsciente, les populations 

                                                 
7 L’étude reconnaît que les données sur les oiseaux sous-estiment la richesse de l’avifaune de la zone. 
8 Point de traversée des éléphants ou des buffles 
9 Coordonnées GPS : X= 580159 ; Y= 1371152 
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ont entouré le secteur d’interdits divers comme la sacralisation des poissons vivant dans le 
cours d’eau dont la consommation rendrait aveugle.  

 
Dans cette même zone, le dernier lion aurait été abattu il y a 10 ans. Plus au Nord de cette 
galerie existe un autre cours d’eau permanent dénommé ‘kolifarani’10 signifiant la rivière 
de baignade  avec une des galeries les plus luxuriantes de la zone, là, le dernier chimpanzé 
aurait été aperçu il y a seulement 5 ans. 

 
 

�  Les espèces observées lors des opérations de comptage visuel sont à présent signalés dans 
la zone des Monts Mandingues, notamment dans la zone de biodiversité. Toutes fois, les 
céphalophes et Cob defassa seraient nettement en régression. Pour certains le céphalophe 
de grimm ‘mangalani’ en bambara aurait totalement disparu depuis 2 à 3 ans. La 
panthère qui n’apparaissait pas dans la liste des animaux dont la présence est signalée se 
manifesterait de plus en plus ; 
 

�  Les petits mammifères comme les aulacodes et rat palmiste, les daman de rocher les porc-
épic, les mangoustes seraient encore suffisamment présents. 
 

�  Parmi les espèces  déclarées présentes, peu ont un intérêt cynégétique ou même 
touristique en dehors de Guib harnaché,  phacochère et les céphalophes.  

 
�  Par rapport à l’avifaune, la pintade est signalée par toutes les personnes interrogées. La 

mission a noté : les restes de petit calao à bec rouge ; les traces de varan et de porc-épic 
dans la grotte aux chauves-souris..  
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la ZBD présente très peu d’attraits touristiques. La mission a pu noter cependant 
quelques uns susceptibles d’intéresser particulièrement les ornithologues : 

�  Les grottes au chauves-souris : il en existe deux dont une située sur la colline dite 
‘Donso sikoulou’ que la mission a visitée avec une population fort impressionnante ; il 
s’agit de la grotte dite ‘dossossifanfan’11 stuée au flanc de la colline dite 
‘Dossossikoulou’à 7m d’altitude (voir photo N°10). Ces grottes sont des points 
d’attraits touristiques potentiels. 

 

                                                 
10 coordonnées GPS : X= 580201 ; Y= 1371525 
11 Grotte –couchette des chasseurs en traduction littérale cette grotte abrite une popu très importante de chauve-
souris dont l’odeur à quelques dizaines de mètres à la ronde est très caractéristique.  Les coordonnées GPS sont : 
X= 582745 ; Y^= 1378819                                                                                                                                                                      
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    Photo N°9 

Grotte aux chauve-souris sur la colline «Dossochikoulou ». 
Entrée de la grotte 

Coordonnées GPS : X= 582745 ; Y= 1378819 
Par rapport à la faune aquatique, la mission a constaté l’existence de nombreux petits 
cours d’eau permanents dans la zone contrairement aux différentes déclarations 
contenues dans divers rapports. Ces cours d’eau permanents abritent une variété de 
poisson mais surtout des crocodiliens (Crocodylus cataphractusu à museau long et 
Osteolaemus tetraspis à museau court ; des tortues terrestres  et aquatiques.  
 
A l’entrée Ouest de la Forêt du côté du village de Kamalé Soba, dans la zone rocheuse, 
la mission a visité une source permanente (voir photo N°9) sur une colline 
surplombant le bassin des cours d’eau signalés plus haut. Cette source de moins d’1m 
de diamètre et environ 20cm de profondeur serait intarissable toute l’année. Elle sert 
d’abreuvoir aux animaux sauvage comme aux animaux domestiques. Dans les zones 
environnantes, existe un peuplement de Saba senegalensis dont les fruits alimentent un 
commerce assez lucratif pour les riverains de la RN5 (Bko – Guinée).  
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    Photo N°8 

‘Micolonni’, source d’eau permanente avec un diamètre inférieur à un mètre sans profondeur. 
Coordonnées GPS : X=579842 ; Y=1371679 

 surexploitation du Raphia. 
 

En conclusion, l’on retiendra que par rapport à la faune, la dégradation est plus que 
manifeste avec la disparition de presque tous les grands mammifères supplantés par des 
espèces de faible intérêt au plan de l’écotourisme. La pratique de la chasse est très courante 
dans la zone comme en témoigne la présence de multiples campements de chasse,  
notamment au bord des points d’eau permanents. La mission estime qu’à moins d’une 
protection plus stricte, voire un repeuplement, l’état de dégradation actuelle de la faune est 
quasiment irréversible. 
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V CONCLUSIONS GENERALES ET RECOMMANDATIONS 
 

 En dépit du niveau actuel de dégradation et des menaces, la ZBD présente encore un potentiel 
écotouristique considérable lié à sa flore, la beauté et la diversité du paysage.  

 
La proximité avec le District de Bamako et le bitumage de l’axe routier Bamako-Siby sont 
autant d’atouts pour une mise en valeur effective de la zone pour peu cependant que des 
dispositions sérieuses soient prises pour assurer la protection et la conservation de la diversité 
biologique du milieu. Les agressions dont la zone fait présentement l’objet résultent des 
insuffisances du contrôle forestier. En effet, a mission a constaté beaucoup de faiblesses dans 
la surveillance de la forêt comme en témoigne les traces de délits et infractions constatées, du 
pacage des animaux à l’établissement de campements de chasse en passant par la coupe de 
bois au bord de la piste forestière (voir photo N°4) 

 
Les lacunes du contrôle forestier seraient surtout liées à l’insuffisance de moyens humains et 
matériel. En effet, les seuls agents du poste de Sébété mal équipés et sans moyens de transport 
peuvent difficilement assurer une protection efficace de la forêt dans tous ces compartiments 
et surtout la ZBD. 
 

 
RECOMMANDATIONS 

 
1. Recommandations relatives à la sécurisation de la zone de biodiversité 
La mission estime que la sécurisation de la ZBD passe nécessairement par : 
 

�  La matérialisation des limites géoreférenciées pour mieux identifier la ZBD ; 
 
�  Le « verrouillage » de l’entrée Nord de la Forêt afin de mieux contrôler le mouvement 

des exploitants et ce grace à la mise en place d’un dispositif de contrôle forestier plus 
en amont du poste actuel ; 

 
�  La création d’une zone tampon entre les DIF et le périmètre de la ZBD. Cette zone 

tampon devra être une bande d’environ 100 mètres de large à partir des limites 
actuellement définies. La mission estime qu’une telle mesure n’aura pas forcément 
l’adhésion des comités de gestion des DIF dans la mesure qu’elle se traduira par une 
réduction des superficies des domaines affectés aux exploitants. La mise en œuvre de 
l’écotourisme en permettant la reconversion d’une partie des exploitants dans des 
activités connexes devrait pouvoir compenser le manque à gagner engendré par la 
mesure ;  

 
 
2. Recommandations relatives à la préservation de la biodiversité et des attraits touristiques 

 
Un des attraits touristiques les plus en vu de la zone de biodiversité, qu’il s’agisse du 
tourisme de divertissement, que du tourisme culturel ou éducatif réside surtout dans 
l’aspect de ses paysages et sa richesse botanique. En effet la fore de par ses qualités 
constitue une offre touristique potentielle immédiatement exploitable et ne nécessitent pas 
certainement d’investissements lourds de départ. Cependant, pour tirer le meilleur parti 
de ce potentiel, il est indispensable que soient prises des dispositions visant à assurer une 
meilleure conservation des ressources. Aussi, la mission propose en plus de la:La 
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matérialisation des limites de la ZBD à partir des relevés GPS qui viennent d’être 
effectués ; 
 
1. Le renforcement de la surveillance de la zone en multipliant les points de contrôle 

forestier et en donnant aux agents chargés de cette mission les moyens idoines pour 
ce faire. L’objectif visé par ces dispositions devra être l’arrêt total et immédiat de 
toute forme d’exploitation de bois et dérivés à l’intérieur de la zone de biodiversité ; 

 
2. Une meilleure identification des espèces en voie de disparition en vue d’assurer leur 

régénération dans des zones plus propices suivant les axes de desserte touristique ; 
 

3.  La réglementation de la cueillette et du ramassage des fruits afin de ne pas 
compromettre la régénération de certaines espèces ; 

 
4.  L’interdiction stricte de toute forme de chasse y compris les chasses rituelles pour 

lesquelles, les populations bénéficieraient d’une certaine bienveillance du service 
chargé du contrôle (raisons sociales obligent) ; 

 
5.  La restauration et la mise en défens d’habitats spécifiques à certaines espèces 

comme l’interdiction d’exploiter certaines herbacées abritant les rats palmistes et les 
aulacodes ; 

 
6. Le repeuplement de la zone avec des espèces adaptées une fois les conditions réunies, 

notamment : la réhabilitation des habitats, un meilleur contrôle de l’accès de la zone 
etc. 

 



 30 

ANNEXES 
 

Annexe 1 : Liste des personnes rencontrées : 
 
 Village de Faraba  
 
1 – Karim Diakité, Président du comité de développement du village 
2 – Oumar Diakité 
3 – Yacouba Diakité 
4 – Modibo Traoré, chasseur 
5 – Sekou Coulibaly  
6 – Dedjo Coulibaly 
7 – Fodé Coulibaly, conseiller 
8 – Kangou Keita, presidente des femmes 
9 – Korotoumou Traoré, organisatrice des femmes 
10 - Bâ mary Diakité  
11 – Moussa Sibibé  
12 – Bougouri Traoré   
13 – Meri Traoré, conseiller 
14 -  Mamadou Doumbia 
 
 
                        Village de Djoliba 
 
1 – Fodé Keita, Chef du village 
2 – Sori Keita,   
3 – Baidem  Keita  
4 – Manfa Keita  
5 – Niamory Keita  
6 - Youssouf Keita, conseiller 
7 – Senè Keita, conseiller 
8 – Mousa Keita, conseiller 
9 – Souleymane Berthé, conseiller 
10 – Lassina Coulibaly, conseiller 
11- Abdoulaye Traoré  
12 – Moriba Bagayogo 
13 – Semé Keita 
14- Adama Keita, 2ème Adjoint de la jeunesse 
15 – Souleymane Keita fils du chef de village 
16 – Tamba Keita Directeur d’école 
Demba Kanda Keita, chasseur venu de Wanda ,  
 
 
 Village de Mamaribougou 
 
1 – Dramane Sacko, représentant du chef de village 
2 – Yacouba Koné, conseiller 
3 – Madou Traoré, notable 
4 – Issa Samaké, notable 
5 – Sekou Niambaly, notable 
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6 – Mamadou Samaké, notable  
7 – Mamadou Sacko, notable 
8 – Yacouba Sacko, notable  
9 – Adama Camara, notable 
10 – Amadou Coulibaly, notable 
11 – Mourou Keita, Assistant ( Djikoroni) 
12- Diankiné Keita, Assistant  
 
 
         Village de Kamal é Soba ,  
  
1 – Fatouma Bandiougou Keita, Chef de village 
2 – Koloko Sidibé, Maire délégué 
3 – Semé Keita 1er Adjoint  
4 – Diamory Konaté, Chef des chasseurs 
5 – Koloko Doumbia, chasseur 
6 – Fallaye Keita, chasseur 
7 – Moctar Camara, chasseur 
8 – Toumani Keita  
9 – Fallaye Keita 
    
 
           
                      Village de Kouloudjan ,  
 
 1 – Bakary Diakité,  Chef de village  
2 – Amadou Coulibaly 
3 – Adama Diakité  
4 – Zan Diakité  
5 – Tiébleni Diakité  
6 – Cheickné Diakité  
7 – Mamadou Diakité, chef des chasseurs   
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Annexe 2 : Références bibliographiques : 
 

1. Inventaire de la flore des Mts Mandingues et du Sousan,  1991 - H. Yossi, 
Dembélé F et Karambé ; 

 
2. Etude d’élaboration du projet de mise en valeur écotouristique de la forêt classée des 

Monts Mandingues en vue de la conservation de la diversité biologique 
 

 
3. Plan d’Aménagement et de Gestion de la Forêt Classée des Monts Mandingues, 

Octobre 1998 – DNCN/ UGF ; 
 
4. Evaluation de potentialités écotouristiques de la Zone de Biodiversité de la Forêt 

Classée des Monts Mandingues ; Mai 1999 – Frédéric Marchand ; 
 

5. Inventaire floristique des Forêts Classées du Sounsan, des Monts Mandingues et de la 
Faya, Décembre 1996 – BEAGGES ; 

 
6. Etude d’actualisation du bilan de la première phase du projet de gestion durable des 

forêts autour de Bamako, Mai 2005 - AGEFORE    
 
 



 33 

Annexe 3 Tableaux des coordonnées GPS de la zone de biodiversité 

N° Latitudes N  Longitudes W  Descriptions et observations 

1 12°32’02.5’’  8°10’01.9’’ Route (direction N - S) 

2 12°32’00.8’’  8°10’11.0’’ 
Grand bas - fond prêt de la galerie forestière  
avec présence d'exploitant de Pterocarpus  

3 12°31’51.7’’  8°10’14.8’’ 
Dans un ravin à bande végétative luxuriante 
 diversifie et large de près d'un km 

4 12°31’48.4’’  8°10’22.0’’ Au pied de colline 

5 12°31’41.6’’  8°10’28.9’’ Au pied de colline 

6 12°31’38.1’’  8°10’31.3’’ Dans la bande végétative d'un ravin (di rection SE - NO) 

7 12°31’30.8’’  8°10’31.9’’ Sur ancienne piste (direction N-S) 

8 12°31’28.4’’  8°10’31.5’’ grand bas-fond de la zone BD 

9 12°31’25.8’’  8°10’40.5’’ 
grand bas-fond de la zone de BD/ limite Nord 
 d'une plantation d'eucalyptus  et point de croisement 

10 12°31’22.9’’  8°10’37.5’’ 
grand bas-fond de la zone de BD/ limite Nord  
d'une plantation d'eucalyptus  et point de croisement 

11 12°31’21.2’’  8°10’40.2’’ grand bas-fond de la zone de BD 

12 12°31’13.9’’  8°10’47.6’’ 
Ravin à bande végétative large de près d'un km  
ayant la direction NO - SE 

13 12°31’13.0’’  8°10’52.0’’ grand bas-fond de la zone de BD 

14 12°31’10.1’’  8°10’55.5’’ Piste (direction NE - SO) 

15 12°31’01.6’’  8°10’58.8’’ grand bas-fond 

16 12°30’57.0’’  8°11’04.7’’ Limite de Bas - fond 

17 12°30’54.4’’  8°11’08.9’’ 
Traversée de Bande végétative direction NO - SE  
large de près d'1km avec présence de cours d'eau 

18 12°30’53.3’’  8°11’13.5’’ 
Traversée de Bande végétative direction NO - SE  
large de près d'1km avec présence de cours d'eau 

19 12°30’49.3’’  8°11’23.4’’ 
Bas - fond avec bande végétative, 1km de large 
 (direction NO - SE) entre 2 collines 

20 12°30’47.3’’  8°11’27.9’’ A la base d'une colline sud verdoyante 

21 12°30’47.1’’  8°11’38.0’’ 
Rivière principale (direction NO - SE longée 
 par un  peuplement de Borassus aethiopum) 

22 12°30’39.3’’  8°11’43.8’’ Sur colline, avec observation d'exploit ant de Borassus aethiopium 

23 12°30’19.9’’  8°11’58.6’’ Sur colline, avec observation d'exploit ant de Borassus aethiopium 

24 12°30’02.3’’  8°11’42.2’’ Sur colline 

25 12°29’58.9’’  8°11’31.4’’ Au pied de colline et contournant bas -  fond 

26 12°29’51.9’’  ‘8°11’22.4’’ dans bas - fond 

27 12°29’48.3’’  8°11’20.6’’ Sur piste d'exploitants de direction N - S dans le bas - fond 

28 12°29’44.1’’  8°11’19.2’’ Ancien site de carbonisation 

29 12°29’35.6’’  8°11’18.1’’ Entre deux collines 

30 12°29’32.1’’  8°11’17.8’’ Dans le ravin de direction SO - NE 

31 12°29’25.4’’  8°11’18.3’’ Sur colline 

32 12°29’24.3’’  8°11’18.0’’ Dans le ravin de direction E - O 

33 12°29’17.9’’  8°11’22.4’’ Sur colline 

34 12°29’11.0’’  8°11’27.7’’ Sur plateau prenant en compte un bas - fond 

35 12°29’02.1’’  8°11’21.5’’ Grand bas - fond à bande végétative lar ge de près de 2km a direction E - O 

36 12°28’51.7’’  8°11’12.3’’ Grand bas - fond 
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37 12°28’29.9’’  8°10’49.6’’ pied de colline 

38 12°28’26.5’’  8°10’53.5’’ pied de colline 

39 12°28’24.6’’  8°10’49.3’’ pied de colline 

40 12°28’19.0’’  8°10’49.4’’ pied de colline 

41 12°28’15.1’’  8°10’51.0’’ pied de colline 

42 12°28’10.0’’  8°10’52.1’’ pied de colline 

43 12°28’03.1’’  8°10’45.0’’ pied de colline 

44 12°27’59.7’’  8°10’53.2’’ pied de colline 

45 12°27’54.4’’  8°11’02.5’’ pied de colline 

46 12°27’55.8’’  8°11’16.8’’ pied de colline 

47 12°27’50.8’’  8°11’25.2’’ pied de colline 

48 12°27’52.5’’  8°11’35.3’’ pied de colline 

49 12°27’54.9’’  8°11’40.9’’ pied de colline 

50 12°27’52.0’’  8°11’45.7’’ pied de colline 

51 12°27’48.2’’  8°11’45.5’’ pied de colline 

52 12°27’44.5’’  8°11’42.1’’ pied de colline 

53 12°27’40.4’’  8°11’44.3’’ pied de colline 

54 12°27’45.1’’  8°12’02.1’’ pied de colline 

55 12°27’57.5’’  8°12’40.2’’ pied de colline 

56 12°28’03.7’’  8°12’48.0’’ pied de colline 

57 12°28’03.5’’  8°12’53.0’’ pied de colline 

58 12°28’15.3’’  8°13’15.1’’ plateau entre deux collines 

59 12°28’16.2’’  8°13’25.6’’ plateau entre deux collines 

60 12°28’13.3’’  8°13’36.2’’ plateau 

61 12°28’04.4’’  8°13’53.7’’ plateau 

62 12°28’06.6’’  8°14’14.0’’ piste sur plateau 

63 12°27’57.9’’  8°14’14.5’’ piste sur plateau 

64 12°27’47.4’’  8°14’12.6’’ piste sur plateau 

65 12°27’34.2’’  8°14’09.8’’ piste sur plateau 

66 12°27’24.7’’  8°14’03.5’’ piste sur plateau 

67 12°27’11.1’’  8°14’07.3’’ piste sur plateau 

68 12°26’58.1’’  8°14’11.1’’ piste sur plateau 

69 12°26’39.5’’  8°13’47.4’’ piste sur plateau 

70 12°26’39.2’’  8°13’47.0’’ piste sur plateau 

71 12°26’35.0’’  8°13’51.2’’ piste sur plateau 

72 12°26’34.6’’  8°13’45.1’’ ravin et galerie 

73 12°26’33.3’’  8°13’34.9’’ ravin et piste 

74 12°26’33.1’’  8°13’34.2’’ piste sur plateau 

75 12°26’29.4’’  8°13’43.7’’ piste sur plateau 

76 12°26’28.0’’  8°13’33.4’’ ravin et piste 

77 12°26’17.4’’  8°13’28.3’’ ravin et piste 

78 12°26’07.8’’  8°13’20.2’’ flanc de colline et ravin 
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79 12°26’06.2’’  8°13’14.0’’ flanc de colline et ravin 
 
N° Latitudes N  Longitudes W  Descriptions et observations 
80 12°26’06.5’’  8°13’06.1’’ cours d'eau, peuplement Elaeis et Isobe rlinia 
81 12°26’05.4’’  8°12’59.2’’ cours d'eau, peuplement Elaeis et Isobe rlinia 
82 12°26’00.5’’  8°13’01.7’’ cours d'eau, peuplement Elaeis et Isobe rlinia 
83 12°25’52.7’’  8°13’08.5’’ piste sur plateau 
84 12°25’48.2’’  8°13’20.3’’ Ravin, Raphia , Sarcocephalus , a 50m d e la piste 
85 12°25’14.9’’  8°13’42.0’’ Grand rocher 
86 12°24’43.2’’  8°13’55.3’’ Rocher à 10m de la RN allant vers la GU INEE 
87 12°24’38.4’’  8°14’09.7’’ Ravin a 150m de la RN Anogeissus Khaya 
88 12°24’29.2’’  8°14’19.6’’ Flanc de colline Strychnos, Combretum, Terminalia 
89 12°24’15.8’’  8°14’54.2’’ Flanc colline sur la RN (kouroukounkoto , fanfan ) 
90 12°23’50.8’’  8°14’54.2’’ Flanc de colline près de la RN 
91 12°23’53.2’’  8°14’56.4’’ Flanc de colline 
92 12°23’51.2’’  8°15’01.0’’ Flanc de colline 
93 12°24’11.5’’  8°15’17.8’’ Flanc de colline 
94 12°24’22.4’’  8°15’28.7’’ Ravin entre 2 flancs de colline 
95 12°24’39.3’’  8°15’27.4’’ Flanc de colline (entre 2 collines ) Bo mbax 
96 12°24’54.7’’  8°15’39.9’’ Flanc de colline 
97 12°25’06.0’’  8°15’46.0’’ Ravin entre 2 collines (Cordyla, Termin alia ) 
98 12°25’19.3’’  8°15’49.2’’ Ravin entre 2 collines 
99 12°25’20.0’’  8°15’42.8’’ Ravin entre 2 collines 
100 12°26’17.3’’  8°15’45.6’’ Flanc de colline 
101 12°26’22.7’’  8°15’39.7’’ Flanc de colline 
102 12°26’44.3’’  8°15’45.0’’ Flanc de colline début de ravin 
103 12°27’00.1’’  8°15’45.9’’ Flanc de colline( versant entre 2 colli nes ) 
104 12°27’09.5’’  8°15’47.6’’ Versant colline (Terminalia, Burkea ) 
105 12°27’44.3’’  8°15’54.2’’ Flanc de colline 
106 12°28’31.0’’  8°15’47.1’’ Cours d'eau  Raphia brûlé (feu de brous se ) 
107 12°28’30.3’’  8°15’14.7’’ Cours d'eau  (bambakoni ) 
108 12°28’40.4’’  8°15’05.6’’ Cours d'eau  (Daniellia et Raphia ) 
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N° Latitudes N  Longitudes W  Descriptions et observations 

109 12°28’44.3’’  8°14’37.0’’ 
entre pied de colline et ravin dans vallée, galerie  
(Daniellia, Isoberlinia, Pterocarpus erinaceus, 

110 12°28’55.1’’  8°14’24.2’’ 
Au pied de colline sur sol rocailleux, savane arbustive 
(Combretum sp, Pterocarpus erinaceus, Cordyla) 

111 12°29’01.7’’  8°14’23.3’’ 
Situé sur éboulement profond au pied de colline,  
sol argilo-limoneux rougeâtre, savane arbustive  

112 12°29’11.0’’  8°14’14.2’’ 
Situe sur éboulement profond au pied de colline,  
sol argilo-limoneux rougeâtre, savane arbustive  

113 12°29’20.1’’  8°14’05.8’’ 
Situé sur éboulement peu profond au pied de colline,  
sol argilo-limoneux rougeâtre, savane arbustive 

114 12°29’34.1’’  8°13’56.9’’ 
Situé sur éboulement peu profond au pied de colline  
donnant un bas fond, sol argilo-limoneux rougeâtre 

115 12°29’59.8’’  8°13’38.8’’ 
Situé au pied  de colline, sol argilo-limoneux, savane arbustive 
(Combretum glutinosum, Detarium, Ximenia) 

116 12°29’45.5’’  8°13’18.5’’ 
Situé au pied de colline près  d un ravin, sol rocailleux,  
savane arbustive(Lannea sp, Combretum)  

117 12°29’47.6’’  8°13’01.6’’ 
Situé au pied de colline, sol argilo-limoneux,  
savane arbustive(Detarium, Lannea, Dichrostachys) 

118 12°29’54.5’’  8°12’44.1’’ 
Situé au pied de colline face à un bas fond entre 2 collines  
avec un ravin, sol argilo-limoneux 

119 12°30’01.2’’  8°12’43.5’’ 
Situe au pied de colline face à un bas fond entre 2 collines  
avec un ravin, sol argilo-limoneux,  

120 12°30’15.4’’  8°12’37.9’’ 
Situe au pied de colline, sol gravionnaire, savane arbustive  
(Combretum sp, Terminalia sp, Lannea sp) 

121 12°30’22.0’’  8°12’27.7’’ 
Situe au pied de colline ouverture de bas fond, sol  rocailleux,  
savane arborée (Bambou, Borassus, 

122 12°30’34.6’’  8°12’22.4’’ 
Situé au pied de colline ouverture de bas fond, sol  rocailleux, savane arborée 
(Bambou, Borassus) 

123 12°30’50.6’’  8°12’20.6’’ 
Situé au pied de colline ouverture de bas fond, sol  argilo-limoneux,  
savane arborée (Bambou, Borasus) 

124 12°30’58.9’’  8°12’06.3’’ 
Situé au pied de colline ouverture de bas fond, sol  argilo-limoneux,  
savane arborée (Bambou, Borasus) 

125 12°31’07.6’’  8°11’41.8’’ 
Situé au pied de colline ouverture de bas fond, sol  argilo-limoneux,  
savane arborée (Bambou, Borasus) 

126 12°31’14.0’’  8°11’29.3’’ 
Situé au pied de colline ouverture de bas fond, sol  argilo-limoneux, 
 savane arbustive (Bambou, Vitelaria) 

127 12°31’27.6’’  8°11’24.4’’ 
Situé au pied de colline, sol argilo-limoneux,  
savane arbustive (Entada, Combretum glutinosum, Terminalia) 

128 12°31’34.4’’  8°11’22.2’’ 
Situé au pieds de colline, sol gravillonnaire,  
présence de rigoles, savane arborée (Daniellia, Cordyla) 

129 12°31’43.1’’  8°11’19.6’’ 
Située au pied de colline, sol argilo-limoneux,  
savane arborée à arbustive (Anogeisus, Isoberlinia, 

130 12°31’54.7’’  8°11’14.9’’ 
Située au pied de colline, sol argilo-limoneux,  
savane arbustive (Combretum, Terminalia, Ximenia) 

131 12°31’48.5’’  8°10’55.3’’ 
Située au pied de colline avec ouverture de bas-fond,  
sol  argilo-limoneux, savane arborée à arbustive) 

132 12°31’50.6’’  8°10’46.7’’ 
Située au pied de colline avec ouverture de bas-fond,  
sol argilo-limoneux, savane arborée a arbustive) 

133 12°32’15.9’’  8°10’49.1’’ pied de colline, sol argilo-limoneux, savane arbustive  

134 12°32’29.0’’  8°10’49.5’’ pied de colline, sol argilo-limoneux, savane arbustive 

135 12°32’25.1’’  8°10’44.3’’ pied de colline, sol argilo-limoneux, savane arbustive 

136 12°32’24.0’’  8°10’34.1’’ pied de colline, sol argilo-limoneux, savane arbustive, rigoles 

137 12°32’10.0’’  8°10’17.1’’ 
Située au pied d’une digue de terre rougeâtre  
 dans un bas-fond, sol argilo-limoneux, savane arborée 
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Annexe 4 Points géoreférencés des limites 
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Annexe 5 Proposition de questionnaire destiné à collecter l’information 
relative à l’état de la flore et de la faune      
 
1 -  Identification du groupe cible : 
 
Désignation : village de : 
 
Groupe socioprofessionnel :  
 
 
1 – Questionnaire : 
 
Q1 : Comment appréciez-vous la richesse de la zone de biodiversité ? 
 
Flore 
 
Pauvre……………………………. 
 
Riche……………………………… 
 
En dégradation …………………….. 
 
En voie de réhabilitation …………..    
 
 
 
Faune 
 
Pauvre……………………………. 
 
Riche……………………………… 
 
En dégradation …………………… (citer les causes) 

En développement ……………..      (citer les causes) 

 
 
En voie de réhabilitation ……………..     (citer les causes) 
 
 
Q2- Y-a t-il des espèces disparues, raréfiées, en voie de disparition totale ou en progression ? 
   
Flore : citer 
Faune : citer 
 
Q3- Quelles sont selon vous les espèces les plus caractéristiques et emblématiques des Monts 

en général et de la Zone de biodiversité en particulier ? 
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Flore : (citer) 
Faune : (citer) 
 
Q4- Quelles relations entre la zone de biodiversité et les autres zones de la forêt  pour le 
développement de la flore et le parcours des différentes espèces de faunes ? 
 
 
Q5- Quelles sont dans vos traditions et pratiques, les interdits et actes visant à 

- éviter la disparition d’une espèce végétale ou animale ? 
- réhabiliter une espèce végétale ou animale en voie de raréfaction ou d’extinction ? 
- restaurer/introduire une espèce en extinction végétale ou animale ? (préciser les 

raisons de tels actes ; 
 


